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RECERITE ROCTIÈRE 

N° 201-577 

ARRÈTÉ DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 

AUTORISANT LA SARL * SOCIETE LES CARRIERES DE LA SINE CHTAPELLO 

À EXPLOITER UNE CARRIÈRE DE CALCATRE SUR LA COMMUNE DE VENCE 

EN LIEU ET PLACE DE LA SARL" LES CARRIÈRES DE LA SINE ” 

dénommée * SOCIÉTÉ CHÉAPELLO "au lieu-dit “La Plus Haute Siné" - 
Site n°2 - sur la commune de VENCE 

Le Préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre Natiendl du Mérite 

VU le Code de l'Environnement - Livre V = Titre Î® notamment les articles LSté.t RSI2.SE R5I.33 

R512-68 et R5I6-1, ‘ 

VU lorrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières at qux installations 
de premier traitement de matériaux de carrières, 

VU larrêté ministériel du S février 2004 relatif à la détermination des garanties financières, 

Vu la demande présentée par la Sari * SOCIETE LES CARRIERES DE LA SINE CHTAPELLO * en vue 
de se substituer de lo Sarl ® LES CARRIERES DE LA SINE *, dénommée” SOCTETÉ SHIAPELLO * 

VU Forrêté préfectoral dû département des Alpes Maritimes en date du 14 octobre 1998; portent 
autorisation d'exploiter une caprière ou lieu-dit * La Plus Haute Siné * - Parcelles H10 64 - site n°2 
située sur la communs de Vence, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-726 du 9 septembre 2010 du département des Alpes-Maritimes 
mationt en démeure la Sarl * LES CARRIERES DE LA SINE CHIAPELLO" d'effectuer sa demande 
d'autorisation de chengement d'exploitant de la éarrière sis au lieu-dit * La plus Haute Siné * Parcelles 
10 64 - site n°2, située sur le commune de Vence, 

VU farrèté préfectoral n° 2010-727 du 9 septembre 2010 du département des Alpes-Moritimes 
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VU farrêté préfectoral n° 2010727 du 9 septembre 2010 du département des Alpes-Moritimes 
mettant en demeure la Sarl SOCIETE LES CARRIERES DE LA SINE CHIAPELLO® de se conformer 
aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 14 Octobre 1998 {cf art. 6, 12, 14 
et 19} 

VU les éléments du dossier transmis le 6 septembre 2010 par la Sarl "SOCIETE LES CARRIERES 
DE LA SINE CHTAPELLO * à la direction régienale de l'environnement, de l'aménagement et du lsgement 
(DREALŸ et au Préfet des Alses-Maritimes, sollicitant la modification de farrêté préfectoral 

d'autorisation du 14 avril 1999, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 13 moi 201: 

VU l'avis de ln commission départementale dé le nature, des paysages et des sites pour la formation 
spécidlisée dite e carrières », réunie dans sa formation spécialisée" corrière " le 24 juin 20H, 

CONSIDERANT que les éléments communiqués par la * SOCIETÉ LES CARRIERES DE LA SIÎNE 

CHIAPELLO * dont le siège est sis au Chemin de le Plus Haute Siné 06146 Vence démontrent qu'elle 
dispose. des capacités techniques af financières lui permettant de se substituer tofalément 

dans les droits et les obligations de le Sert LES CARRIERES DE LA SINE” dénommés 

RL SOCTETE CHTAPELLO © 

CONSIDERANT que le montant de le garantie financière pour la remise en-état et le réaménagement 
de la carrière “site n°2" fixée à 8360 euros pour la période comprise entre le 29 juillet 2019 
jusqu'au 28 juillet 2015 a été constituée comme l'atteste les documents bonenires remis par la dite 
société, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-Maritimes, 

ARTICLE 1 : 

Article 4.1 : Autorisation 
La SARL * Socidté Les Carrières de la Sine Chinpello " dont le siège social est sis au Chemin 

de la Plus Haute Sine 06140 Vence, est totalement subetitüée à lo société * CHIAPELLO dont le siège 
social était au 1880 chemin de la Plus Haute Sine à Vence C6140, dons les droits ef abligätions 

de cette dernière société pour l'exploftafion de le carrière de matériaux calcaires qui fut autorisée 
le lé octobre 1998. 

Article. 1,2 : Montant de la garantie financière 
Le montant de la garantie financière paur le reinise en état et le réaménagement de là carrière 

“site n°3 “à ciel ouvert de pierres de taille colcaires exploitée par la SARL." Saciété Les Carrières 
de la Sine Chiapello * est fixé à : A360 euros pour l période comprise entre le 29 juillet 2010 
jusqu'au 26 juillet 2015. 

ARTICLE 2: 

Toute modification des coractéristiques de là méthode d'exploitation deit être préalkiblement 
portée à la connaissance du Préfet, Cette information sera accompagnée. de la communication 
des nouveaux éléments de surface et de coleul du montant de la garantie finoncière, si celle-ci 
est majorée et de l'attestation d'un établissement financier où d'une entreprise d'assurance 
s'engageant à constituer un nouveau montant de garantie Financière, dès leur notification par le Préfet. 

Foute rupture d'engagement constituant la garantie financière sera immédictement portée 
à la connaissance du Préfet. Tl en sere de même en cas de dépôt de bilan et de toutes mesures issues 

d'une telle situation,



    

ARTIELE 3 : DELAI D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dés sn notification à l'exploitant, 

ARTICLE 4: DELAIS ET RECOURS 

Les décisions prises en application des articles L. 5129-41 512.3 L. S12-7, L. 512-8, L 512-412, 

L'S1243 L 519.41 à l. 514.2 L 5144, L GISI et L 516-1 du Code de l'Environnement sont soumises 
den contentieux de pleine juridiction, 

Eles peuvent être déférées à le juridiction.administrative de NICE: 
Par les demandeurs ou exploitants, durs un délai dé deux mois qui commence à éourèr dû jour 

où lesdits actes leur ont té notifiés : 
Par les Hers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation préseñte 
pour. les intérêts visés à Particle L 5L-L dons un délai dé six mois à sompter de l'achèvement 
des formalités de publicité réalisées par les soins du préfet au frais de l'éxploitont. 

Les tièrg qui n'ont ccquis ou pris à Bail des immeubles ou n'ont élevé des. constructions 
dans le voisinage d'uné installation classée qe postérieurement à l'affichage eu à la publication 

de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuent les prescriphons primitives 
ne. sont pes recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le permis de construire et l'acte de vente, à des Hers, de biens fonciers ét immobiliers doivent, 
le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application 

de Particle L {1-15 du code de l'urbanisme: 

ARTICLE 5 : PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant 
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affichée à la mairie de Vence pendant 
une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consuiter surplace, 
où à la Préfecture des Alpes Maritimes le texte des prescriptions procès-verbal dé l'accomplissement 
de cette formalité sera dressé par lès soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTECLE 6 : EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes Maritimes, 

Le Maire de Vence, 
Le Directeur Régianal de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, 
Lé Dirécteur Dépertémental des Territéireset dé ld Mer des Albes Maritimes, 
L'Architecte Départemental des Bôtiments de France, 
Êt toutes autorités de Police &t de Gendarmerie sont chargées de l'exécution de grésent arrêté 

qui sera.publié au récueil des actes administratifs et affiché, conférmément aux dispositions 
de l'article 25 du décret n°79108 du 20 décembre 1979, # 

Fait à Nice, le 

   


